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REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix – Travail – Patrie ----------------MINISTERE DES FORETS ET DE LA FAUNE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DIRECTION DES FORETS ----------------MINFOF/SG/DF/SDIAF/SC



N°



REPUBLIC OF CAMEROON Peace – Work – Fatherland ----------------MINISTRY OF FORESTRY AND WILDLIFE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DEPARTMENT OF FORESTRY ----------------Yaoundé, le



AVIS AU PUBLIC N°___________________/N/MINFOF/SG/DF/SDIAF/SC Portant classement dans le domaine privé de l’Etat d’une zone de forêt située dans le Département du Haut-Nyong, Arrondissement de Lomié Le Ministre des Forêts et de la Faune porte à la connaissance du public qu’en vue de la création d’une forêt domaniale, l’Administration chargée des forêts procèdera au classement dans le domaine forestier permanent, comme forêt de production, une zone de forêt de 67 614 ha, constituée par l’UFA 10-036. La concession forestière constituée par l’UFA 10-036 est délimitée ainsi qu’il suit : Le point de base A de coordonnées UTM 033 N (X : 306 979 m ; Y : 318 703 m) est situé sur l’axe routier Azem-Alat Makay. Cette forêt est limitée ainsi qu’il suit : A l’Ouest et au Nord :        



Du point A, suivre cet axe routier sur 7 km pour atteindre le point B (313 448 ; 316 359) ; Du point B, par la droite BC = 0,47 km de gisement 139 degrés pour atteindre le point C (313 760 ; 316 003), situé à la source d’un cours d’eau non dénommé ; Du point C, suivre en aval ce cours d’eau non dénommé jusqu’à sa confluence avec un cours d’eau non dénommé pour atteindre le point D (313 760 ; 316 003) ; Du point D, par la droite DE = 2,61 km de gisement 93 degrés, pour atteindre le point E (315 806 ; 315 247) ; Du point E, par la droite EF = 1,35 km de gisement 207,5 degrés, pour atteindre le point F (315 181 ; 314 043) ; Du point F, par la droite FG = 5,24 km de gisement 110 degrés, pour atteindre le point G (320 112 ; 312 250), situé sur un cours d’eau non dénommé ; Du point G, par la droite GH = 5 km de gisement 352,5 degrés, pour atteindre le point H (319 460 ; 317 299) ; Du point H, par la droite HI = 1,63 km de gisement 309 degrés, pour atteindre le point I (318 190 ; 318 322) ;



        



Du point I, par la droite IJ = 8,59 km de gisement 61,5 degrés, pour atteindre le point J (325 743 ; 322 427) ; Du point J, par la droite JK = 7,17 km de gisement 90 degrés, pour atteindre le point K (332 919 ; 322 449) ; Du point K, par la droite KL = 1 km de gisement 44,5 degrés, pour atteindre le point L (333 634 ; 323 151) ; Du point L, par la droite LM = 2,67 km de gisement 76 degrés, pour atteindre le point M (336 227 ; 323 784) ; Du point M, par la droite MN = 1 km de gisement 121,5 degrés, pour atteindre le point N (337 123 ; 323 240) ; Du point N, par la droite NO = 3,57 km de gisement 77 degrés, pour atteindre le point O (340 606 ; 324 040) ; Du point O, par la droite OP = 5 km de gisement 358,5 degrés, pour atteindre le point P (340 476 ; 329 066), situé sur l’axe routier Zoulabot –Malen ; Du point P, suivre cet axe routier sur 8,1 km pour atteindre le point Q (344 618 ; 334 360), situé sur le pont de la rivière Ampia ; Du point Q, suivre en aval Apia jusqu’à sa confluence avec la rivière Mien, puis suivre en amont Mien jusqu’à sa confluence avec la rivière Mababa enfin Mababa en amont jusqu à sa source Sud, d’où le point R (350 043 ; 335 925).



A l’Est et au Sud:   



        



Du point R, par la droite RS = 3,70 km de gisement 172,5 degrés, pour atteindre le point S (350 518 ; 332 250), situé sur un cours d’eau non dénommé ; Du point S, suivre en aval ce cours d’eau non dénommé jusqu’à sa confluenceavec la rivière Madaa, puis suivre Madaa en aval sur 1,95 km pour atteindre le point T 351 433 ; 330 278) ; Du point T, par la droite TU = 1,5 km de gisement 117 degrés pour atteindre le point U (352 773 ; 329 595), situé à la confluence de la rivière Pinkama et la rivière Mwametoumetou ; Du point U, suivre en amont Mwametoumetou sur 9,23 km pour atteindre le point V (359 721 ; 334 248) ; Du point V, par la droite VW = 0,49 km de gisement 52,5 degrés pour atteindre le point W (360 115 ; 334 549) ; Du point W, par la droite WX = 055 km de gisement 79 degrés pour atteindre le point X (360 658 ; 334 653) ; Du point X, par la droite XY = 1,23 km de gisement 85 degrés pour atteindre le point Y (361 882 ; 334 765) ; Du point Y, par la droite YZ = 2,23 km de gisement 95,5 degrés pour atteindre le point Z (364 106 ; 334 555) ; Du point Z, par la droite ZA’ = 0,75 km de gisement 109 degrés pour atteindre le point A’ (364 819 ; 334 313) ; Du point A’, par la droite A’B’ = 1,64 km de gisement 99 degrés pour atteindre le point B’ (366 439 ; 334 047), situé à la confluence de la rivière Edje avec la rivière Nyoupio ; Du point B’, suivre en aval Edje sur 0,58 pour atteindre le point C’ (366 140 ; 333 555) ; Du point C’, par la droite C’D’ = 1,91 km de gisement 138,5 degrés pour atteindre le point D’ (367 404 ; 332 116) ;



     



Du point D’, par la droite D’E’ = 0,47 km de gisement 174 degrés pour atteindre le point E’ (367 453 ; 331 643) ; Du point E’, par la droite E’F’ = 2,7 km de gisement 151 degrés pour atteindre le point F’ (367 453 ; 331 643), situé sur un cours d’eau non dénommé ; Du point F’, par la droite F’G’ = 2,58 km de gisement 134 degrés pour atteindre le point G’ (370 626 ; 327 445), situé sur un cours d’eau non dénommé ; Du point G’, par la droite G’H’ = 2,22 km de gisement 191 degrés pour atteindre le point H’ (370 626 ; 327 445), situé sur la Dja ; Du point H’, suivre en amont la Dja sur 112,6 km, pour atteindre le point I’ (303 855 ; 315 086), situé à sa confluence avec la rivière Mouou ; Du point I’, suivre en amont Mouou jusqu’à sa confluence avec la rivière Bisa, puis suivre en amont Bisa sur 1,97 km pour atteindre le point A dit de base.



Cette zone forestière couvre une superficie de 67 614 ha (Soixante sept mille six cent quatorze hectares). La carte indiquant la zone à classer est tenue à la disposition du public au Ministère des Forêts et de la Faune, Direction des Forêts à Yaoundé, à la Délégation Régionale des Forêts et de la Faune de l’Est, à la Délégations Départementales des Forêts et de la Faune du Haut-Nyong. Les éventuelles oppositions et réclamations relatives à ce projet de classement sont reçues aux préfectures de Bertoua et d’Abongmbang pendant les 30 jours suivant la date d’affichage du présent avis au public dans le chef lieu du Département concerné.



AMPLIATIONS : MINFOF MINCOM (Diffusion) MINDAF DF DRFF PREFETS / B DDEF / BN ARCHIVES CHRONO
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